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ACTION URGENTE 
SOMALILAND. DES DÉTENUES VICTIMES 
D’AGRESSIONS SEXUELLES EN PRISON 
Depuis un mois, des détenues de la prison de Gabiley se plaignent de violences 
sexuelles, notamment de viols, et d’autres formes de torture et de mauvais traitements 
infligées par les surveillants masculins. Les surveillantes qui signalent ces agissements 
à la direction craignent des représailles. Les détenues risquent de subir encore des actes 
de torture et d’autres formes de mauvais traitements pendant leur incarcération. 

Depuis un mois, quatre détenues de la prison de Gabiley, à Hargeisa (Somaliland), ont signalé à Amnesty 

International plusieurs cas de violences sexuelles qui s’apparentent à des actes de torture, y compris des viols, et 

d’autres formes de mauvais traitements infligés par les surveillants masculins en équipe de nuit. Ces détenues ont 

aussi dénoncé d’autres types de torture, notamment des passages à tabac, et une privation extrême de nourriture 

et d’eau pendant deux à quatre jours.  

Les détenues qui tentent de porter plainte auprès de la direction sont la plupart du temps battues à titre punitif. 

Quant aux surveillantes, elles hésitent à soulever le problème auprès de leur hiérarchie par crainte des 

représailles. Les détenues de la prison de Gabiley risquent donc d’être encore victimes d’actes de torture, y 

compris de viols, et d’autres formes de mauvais traitements pendant leur incarcération.  

Les violences, notamment sexuelles, infligées à ces détenues bafouent le droit à la sécurité personnelle inscrit 

dans l’article 24(2) de la Constitution du Somaliland, ainsi que dans le droit international coutumier, qui interdit la 

torture et les autres formes de mauvais traitements en toutes circonstances, sans exception. 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES 
MENTIONNÉS CI-APRÈS, en somali, en anglais ou dans votre propre langue : 
 appelez les autorités du Somaliland à diligenter immédiatement une enquête impartiale sur les allégations de 
violences sexuelles, notamment de viols, et d’autres formes de torture et de mauvais traitements formulées par des 
détenues de la prison de Gabiley. Toutes les personnes, y compris celles occupant des postes de responsabilité, 
contre lesquelles des preuves suffisantes auront été rassemblées devront être suspendues sans délai et 
poursuivies dans le cadre d’une procédure conforme aux normes internationales d’équité des procès ; 
 demandez-leur de prendre immédiatement des mesures visant à assurer la sécurité des détenues de la prison 
de Gabiley afin de prévenir de nouvelles violences sexuelles et autres formes de torture et de mauvais traitements, 
notamment en veillant à ce que les détenues ne soient en contact qu’avec le personnel féminin ou que tout contact 
se passe en présence de celui-ci ; 
 priez-les instamment de faire en sorte que toute personne signalant un cas de violence sexuelle ou d’autre 
forme de torture ou de mauvais traitement soit protégée comme il se doit des représailles.  

 
ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 23 NOVEMBRE 2016 À : 

Ministre de la Justice 

Hussein Ahmed Aideed 

Ministry of Justice 

Hargeisa, Somaliland 

Courriel : moj@somalilandgov.com 

Formule d’appel : Mr. Hussein Ahmed 

Aideed, / Monsieur, 

 

Responsable des prisons du Somaliland 

Mohamed Osman Ibrahim 

Hargeisa, Somaliland 

Courriel : asluubsv@hotmail.com 

Formule d’appel : Mohamed Osman 

Ibrahim, / Monsieur, 

 

 

Copies à : 

Responsable de la Direction des 

enquêtes criminelles 

Daahir Mousse  

Hargeisa, Somaliland  

Formule d’appel : Mr. Daahir Mousse, 
/ Monsieur, 

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques du Somaliland dans votre pays Insérez les adresses ci-

dessous : Name, Address 1, Address 2, Address 3, Fax number. 

Vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci.  

https://exdocs.amnesty.org/Documents/moj@somalilandgov.com
https://exdocs.amnesty.org/Documents/asluubsv@hotmail.com
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Personnes concernées : détenues de la prison de Gabiley 

Femmes 
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